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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 05 mars 2003

N°2003.03.A.2.2.
OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE PDU DU SITCAT
Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
Par délibération du 10 octobre 2002, le comité syndical du Syndicat Intercommunal des Transports en Commun de l’Agglomération Tourangelle a, en tant qu’autorité compétente pour l’organisation des transports urbains, arrêté le projet de Plan de Déplacements Urbains (PDU) de l’agglomération tourangelle.

Conformément à l’article 28-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982, dite LOTI modifiée par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 dite SRU ce projet a ensuite été soumis pour avis aux conseils municipaux, généraux et régionaux intéressés ainsi qu’au préfet.
Le bureau du SITCAT a également souhaité recueillir l’avis des communautés de communes sur ce projet de PDU.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· De formuler l’avis suivant sur le projet de PDU du SITCAT :

Le projet de PDU présenté se limite au périmètre des 21 communes membres du SITCAT (TOUR(S)plus, Ballan miré, la Ville aux Dames, Vernou sur Brenne, Vouvray, Rochecorbon, Parçay Meslay et Chanceaux sur Choisille) et ignore la situation des communes périurbaines du sud de l’agglomération membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre. Le Conseil Communautaire déplore que ce plan ne s’inscrive pas d’emblée dans le cadre du futur SCOT d’agglomération compte tenu de l’articulation avec les quatre communautés de communes périphériques, des complémentarités avec Fil vert et du rôle de l’étoile ferroviaire de Tours dans la desserte périurbaine. 
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
